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LA federation jurassienne comme siege
DU BUREAU FEDERAL

par Miklos Molndr

La Federation des sections du Jura et son Comite sont issus de
la scission de la Federation romande en avril 1870. Dix-huit mois
apres, le 12 novembre 1871, au Congrd de Sonvilier, ce groupe de
sections a pris le nom de Federation jurassienne. Toutefois, en dehors
des sections jurassiennes, eile comprenait egalement quelques sections
de Geneve, de Zurich, de Lausanne et meme du Valais.1 Pour tout
autre detail en ce qui concerne la F£d6ration jurassienne ainsi que sa

quereile avec Geneve et les autres sections romandes, je me permets
de vous renvoyer aux nombreuses etudes ecrites a ce sujet, notamment
au Recueil de documents publik a Geneve par l'IUHEI (4 tomes,
1962 et 1971) ; au livre de Marianne Enckell, La Federation
jurassienne ; aux Documents et Souvenirs de James Guillaume, etc.

La querelle et la rupture du Jura avec Geneve en a cependant
entraine une autre. Une seconde rupture qui eut lieu ici-meme, a
lTIotel de Ville de Saint-Imier (l'Hotel Central) le 15 septembre
1872 lors d'un congres regional de la Federation jurassienne suivi
d'un congres international. Outre les Jurassiens, il y avait des dele-
gu^s espagnols, italiens, franfais et meme un representant (Lefrangais)
de deux sections americaines.

Les resolutions de ce congres avaient une reelle portee
internationale, dans le cadre certes modeste de l'AIT, parce qu'elles
prononcdent la rupture avec le Conseil general de ^Internationale.
De plus, un texte vote, le « Pacte d'amiti£, de solidarity et de defense
mutuelle », plus connu sous le nom de Pacte de Saint-Imier, invita
toutes les autres sections solidaires avec Celles reunies ä Saint-Imier
ä adherer a leur programme.

« Les federations et sections espagnoles, italiennes, franjaises,
jurassiennes, americaines et toutes celles qui voudront adherer ä ce

pacte auront entre elles des communications et une correspondance
r^guli^re et directe tout ä fait independante d'un controle gouverne-
mental quelconque. » 2

Cet appel est tr£s discret, mais il y est quand meme...
Ce point a une importance capitale sur deux plans. Premiere-

ment, il a port£ la querelle it un ichelon reellement international.
Deuxiemement, il a porte le d^bat sur le plan de I'organisation. Meme
si cela n'a pas ^te explicitement prodam^, il existait dorenavant
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deux Internationales ; l'une composee des sections fidMes au Conseil
general, k son programme, ä ses Statuts et reglements, l'autre
composee des dissidents jurassiens, italiens, espagnols et bientot d'autres
encore.

Elles ne se sont jamais retrouv^es. Au bout de quelques annees
d'existence separee elles ont disparu toutes les deux, sans s'etre
reconciles.

La rupture de Saint-Imier s'est revelee definitive, irremediable.
Voici pour les ev£nements.

* * *

Comment les expliquer Les interpretations et les explications
ne manquent pas. Elles se trouvent d£ja dans les sources, dans les
documents polemiques de l'epoque et se retrouvent, a peine changees,
dans les nombreux ouvrages, toujours partisans, ecrits depuis un
si^cle. Ce n'est que tout recemment, depuis une vingtaine d'annees,
que les accusations r^ciproques d'antan ont commence a ceder la
place k l'examen attentif des faits et a donner par cela un eclairage
nouveau k la rupture.

Ii s'agit de faits souvent insignifiants, fastidieux a lire. Des
problemes d'organisation, des questions de sous, des querelles person-
nelles, des affaires de cooperatives, de boulangeries, de fanfares, de
manifestations souvent symboliques, de discours interminables sur la
fa$:on d'organiser le present et l'avenir.

Tout cela a peu d'eclat et est moins spectaculaire que les grandes
discussions ideologiques, notamment celles qui opposaient Karl Marx
d'un cote et Michel Bakounine de l'autre.

Mais tout l'int£ret de la question est la, justement. Ce petit
detail d'organisation dont je voudrais vous entretenir pendant quelques

minutes fait partie de cet ensemble de donnees sans eclat qui
avaient ktk si longtemps negligees et qui constituent a mon sens la
veritable toile de fond de la scission de l'AIT.

# * *

A la lumiere des petits faits, des details insignifiants, il apparait
en fait que les freres ennemis dans les deux camps de ^Internationale
£taient divis^s autant sinon davantage par les probl&mes d'organisation

que par des problemes d'ordre ideologique.
Mais en tout cas les uns et les autres adopt&rent des reglements

d'organisation fonci^rement diff^rents des le d£but de la scission et
s'y tinrent avec fermete tout au long des ann£es de leur existence
s£par£e.

L'un de ces points d'organisation et de r^glement a trait au
Comite, Conseil ou bureau central de l'Association.
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Quelque chose, un Conseil ou un Bureau, sur ce point la plupart
etaient d'accord, devait exister pour faire marcher une association
ayant des ramifications depuis Copenhague jusqu'ä Naples et depuis
Budapest jusqu'a San Francisco en passant par toute l'Europe.

A l'origine, des la fondation de l'AIT, ce bureau etait le
Conseil general de Londres, deplace en 1872 a New York, et dont
1'autorite restait reconnue par la branche dite «centraliste»,
« marxiste » ou « autoritaire », mais pas par les Jurassiens et leurs
confreres du Congres de Saint-Imier. L'un des motifs de leur revoke
et leur pacte qui en est issu concerna justement cette autorite centrale,
le Conseil general auquel ils attribuaient tous les maux, malheurs,
injustices, actes arbitraires qu'ils refusaient d'admettre a tout jamais
dans l'avenir.

Conclusion sans doute logique : il ne suffit pas de ne pas recon-
naitre le Conseil general de New York, mais il faut encore eviter
qu'un centre semblable de decision ou d'arbitrage puisse emerger au
sein de 1'organisation. Pour preserver l'autonomie totale de chaque
section, il fallait done abolir l'institution du Conseil general.

C'est ainsi qu'une divergence politique et ideologique trouve
son expression dans un mot d'ordre de principe general d'abord -
celui de l'autonomie - et finit par prendre corps dans un article des

Statuts ä premiere vue sans grande importance mais qui en realite
change du tout au tout le fonctionnement de l'Association internationale.

* * *

La question d'un nouveau Centre, Conseil ou Comite destine ä

remplir au moins les fonctions de coordination de 1'ancien Conseil
general ayant ete laissee en suspens au Congres de Saint-Imiei*, la
täche d'en constituer un incomba a la deuxieme reunion internationale

du nouveau groupement. Cette reunion, e'etait le Congres de
Geneve de 1873 qui s'attribua, tout comme le congres rival de l'autre
groupe tenu quelques jours plus tard, le titre de Sixiäme congres
general de l'AIT.

Ce congres s'est mis a reviser les Statuts de l'AIT, ä commencer
par l'institution du Conseil general. Voyons les passages les plus
significatifs de ces discussions :

D'abord, « L'abolition du Conseil general dans sa forme actuelle
est votee a l'unanimite. » 3

Ensuite, seconde question : «L'institution du Conseil general
sera-t-elle compl&tement abolie »

La question est resolue affirmativement ä l'unanimite. (Bruyants
et longs applaudissements dans I'auditoire.) 4

Troisi^me question : « Y a-t-il lieu de remplacer l'institution
du Conseil general par un nouveau rouage administratif quelcon-
que » 5
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A ce sujet, diverses opinions s'etaient manifestoes dans la
commission de revision des Statuts designee le premier jour du congrOs :

- etablissement d'une commission centrale federative, denuee de

tout pouvoir, qui bornerait son role ä l'execution des decisions prises
par les congres generaux (delegues anglais) ;

- creation de trois commissions differentes pour les services
genOraux, commissions dont la composition serait abandonnee aux
soins de trois federations distinctes. Elles auraient pour mandat,
respectivement, la preparation du congres general et l'elaboration de

son ordre du jour; la centralisation de tous les renseignements sur
les greves et leur transmission a. toutes les federations ; de reunir
les documents concernant la statistique ; - les deux demises commissions

pouvant eventuellement etre fondues en une seule (Jurassiens et
Beiges) ;

- designation par chaque congres d'une federation qui serait
chargee de ces differents mandats (delegues italiens).8

Voici quelques passages significatifs de la discussion ä ce sujet:

Brousse s'oppose aux trois propositions et ne veut «rien mettre
a la place du pouvoir qui vient de tomber. Et on n'a en effet besoin
de rien ».

II est appuye par Dave, Costa et Perrare.

Hales defend la proposition anglaise : « II ne faut pas confondre
autorite et organisation. Nous ne sommes pas autoritaires, mais
nous devons rester organisateurs...»

Ostyn rejette l'id^e de Hales et declare : « Je voterai contre tout
centre autoritaire. Chaque federation peut s'occuper de ce qui la
concerne, les congres serviront de relations entre toutes les federations

qui existent».
Guillaume pense qu'il faut commencer l'experience d'une fa§on

ou d'une autre, quitte a supprimer une institution qui se serait mon-
tree nuisible.

Vinas croit « qu'il est utile d'etablir une commission de corres-
pondance et de statistique pourvu qu'on ne lui donne aucun pouvoir.

On a parle du danger d'une institution semblable. Ce danger
on le voit dans l'ascendant moral qu'elle pourra avoir sur notre
association. L'ascendant moral peut etre individuel ou collectif. II
est certain qu'il sera toujours exerce par ceux dont l'intelligence fera
progresser notre association. »

Dave depose une proposition refusant la creation d'une centrale
quelconque.
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Le congres vote le renvoi de la discussion a la prochaine seance
publique.7

Entre-temps la commission pr£para un nouveau projet de Particle

- il s'agit de l'ancien article 9 qui deviendra Particle 8 - ayant
trait k ce sujet. Ce projet, declare la commission ä la seance qui allait
enfin se prononcer la-dessus, deux jours plus tard, «resume les diverses

id£es ^mises dans la discussion sur le Conseil general, et eile
est unanime pour le presenter au congres. »

« Le congres chargera chaque annee une federation regionale
de Porganisation du congr&s suivant. La federation qui aura reju ce
mandat servira de bureau federal a PAssociation ; c'est ä eile que
devront etre transmises au moins trois mois a Pavance, pour les porter
ä la connaissance de toutes les federations regionales, les questions
que les diverses federations ou sections desireront placer ä l'ordre du
jour du congres.

» Le bureau federal pourra en outre servir d'intermediaire, pour
les questions de greves, de statistique et de correspondance en general,

entre les federations qui s'adresseront ä lui k cet effet. » 8

Le congres finira par adopter cette version ä Punanimite moins
la Federation beige, qui avait regu le mandat imperatif de demander
Petablissement de trois commissions distinctes. Mais, pour faire mieux
ressortir les scrupules de certains dengues cherchant ä eviter toute
ressemblance avec l'ancien Conseil general, citons encore un passage
de la discussion precedant le vote final. Dave en effet tenait a expli-
quer son ralliement au projet de la commission dans les termes sui-
vants :

« Considerant que le nouveau projet de la commission dit, au
paragraphe dernier : « Le bureau federal pourra servir d'inter-
» mediaire entre les federations », ce qui implique que les federations,

si elles le desirent, peuvent ne pas se servir de cet intermediaire ;
» Que le bureau federal n'a plus dans ses attributions le soin

de s'occuper ni d'une propagande officielle, ni d'une statistique offi-
cielle ;

» Que par consequent, dans sa redaction, le projet de la
commission respecte les idees anarchistes defendues au congres par les
soussignes;

» (.••) »

Cette declaration d'adhesion, datee du 4 septembre 1873, est
signee par Dave, Brousse, Montels, Perrare, Dumartheray, Jou-
kovsky, Cyrille, Mattei, Costa.

Le rapporteur de la commission de revision des Statuts (J.
Guillaume) precise « qu'il est bien entendu que le choix d'une
federation pour bureau federal n'entraine pas comme consequence neces-
saire le choix de cette meme federation comme lieu de reunion du
congres general».9
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C'est ainsi qu'a vu le jour, ä travers ces difficiles d£bats que
nous venons de risumer, la nouvelle forme d'organisation qui devait
d£sormais servir d'agent de liaison des federations.

Voyons maintenant sa composition et son fonctionnement.
Pour la premiere annee d'exercice la Federation beige fut choisie

par le congrls comme Bureau federal, c'est-a-dire pour eiire en son
sein le Bureau federal. Son mandat ayant expire, le congres suivant
de 1'AIT, tenu ä Bruxelles en septembre 1874, chargea la Federation
jurassienne d'organiser le Bureau federal international pour l'annee
1874-75.10

Comme en 1875 il n'y a pas eu de congr^s international, le
Eureau federal international est reste dans la Federation jurassienne
pour une seconde annee k la demande unanime des autres federations

consukees par correspondance.11
En octobre 1876 le Congres de Berne, VHIe Congres general,

etait appeie a se prononcer k nouveau sur le si£ge du Bureau federal
de l'lnternationale pour l'exercice (quatrieme exercice en tout) de
1876-77. Pour prendre la rekve « la Federation beige a ete proposee
pour remplir les fonctions de Bureau federal...» mais comme eile
avait decline, cette täche fut de nouveau confiee a la Federation
jurassienne.12

C'est ainsi que pendant trois exercices sur quatre entre 1873 et
1877 c'est la Federation jurassienne, la plus recalcitrante parmi
toutes a toute idee de centralisation, qui dut remplir bon gre mal
gre le role de Bureau central de l'AIT.

Cela n'alla pas sans poser des probl^mes, on peut bien se

l'imaginer. Probleme financier... parce que meme les fonctions tres
limkees d'un bureau de coordination et de correspondance entrai-
naient des frais qui pesaient lourd sur le budget d'une organisation
si pauvre... Problemes de principe... parce qu'il fallait etre actif et
efficace en meme temps que discret et efface jusqu'ä se montrer
inexistant ou presque. Probleme d'organisation et de repartition des

competences enfin parce que la Federation jurassienne, tout en assu-
mant la charge de Bureau federal international, ne devait et ne
desirait pas se confondre avec celui-ci.

Aussi le premier souci de la Federation jurassienne fut-il, d£s
le mois de septembre 1874 jusqu'a la fin de ses mandats
deux fois renouveies, de veiller k la « separation des pouvoirs ».
Le s^ge du Bureau... ne se trouvait jamais au meme endroit que
celui du Comite federal jurassien. Etant donne que le Comite federal
jurassien avait son siege a La Chaux-de-Fonds en septembre 1874
lorsque la Federation jurassienne fut appeiee ä. organiser le Bureau
pour la premiere fois, l'on designa Le Locle pour heberger ce dernier.
II y resta jusqu'en mars 1876 puis fut transfer k La Chaux-de-Fonds
au moment ou le Comite federal jurassien, lui, quitta La Chaux-de-
Fonds pour s'etablir a Neuchatel.
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On remarque le meme souci de « division dans l'unite » et de
« non-immixtion dans la cooperation » en ce qui concernait le choix
des membres des deux organes.

Quant au Bureau, il etait compose de trois membres permanents
avec en plus un delegue par section de la Federation jurassienne, selon
la decision prise en octobre 1874 a Berne lors d'une reunion familiere
de la federation.13 Les permanents elus etaient Louis Pindy (corres-
pondance), Auguste Spichiger (caissier) et Charles Richard (greves).
Les deux premiers furent maintenus dans leur fonction jusqu'en 1876,
et meme jusqu'au Congres de Verviers de 1877, tandis que Richard
fut remplace par Albarracin dit Albages entre mars 1876 et mai
1877.14 Quelques-uns des membres non permanents du Bureau, c'est-
a-dire les delegues des sections, faisaient partie simultanement du
Comite federal. Ce sont F. Graisier, du 9 novembre 1874 au28 fevrier
1876, J. Guillaume du 28 fevrier 1876 au 8 mai 1877 et Albages/
Albarracin, depuis une date que nous n'avons pas pu determiner
entre mars 1876 et mai 1877, jusqu'au Congr&s de Verviers de
septembre 1877.

En tout cas, on est loin d'une union personnelle des deux
organisations. Le Bureau federal international garde sa personnalite propre
et independante par rapport au Comite federal.

Ajoutons cependant que cette scrupuleuse separation des pou-
voirs est un peu formelle et n'a pas beaucoup de sens. Cela pour trois
raisons.

1) Premierement parce que l'influence reelle des personnages
dans la Federation jurassienne ne tenait pas a la fonction qu'occu-
paient les uns et les autres. Vinas y avait d£ja fait allusion, au
Congres de Geneve de 1873 en parlant du role de « l'ascendant
moral » et de l'intelligence personnelle dans ce genre d'affaires (voir
plus haut p. 363). Bakounine n'avait aucune fonction officielle, celles
de Guillaume et de Schwitzguebel ont souvent varie, neanmoins
leur ascendant moral etait decisif.

Rien d'etonnant a cela d'ailleurs. Marx et Engels, eux non plus,
n'ont jamais ete qu'un parmi les nombreux secretaires correspondants
du Conseil general de Londres tout en exercant, Marx surtout, une
influence decisive sur la marche des affaires.

2) Plus important encore, le Bureau federal international n'a en
effet rien fait en tant que tel en dehors de l'expedition de la corres-
pondance de routine. Il fixait, d'entente avec les federations, les
dates des congres si elles n'avaient d£ja ete fixees par le congres
precedent. II demandait a toutes les federations de proposer les points
de l'ordre du jour sans jamais en eliminer un seul, sans jamais en
ajouter un seul non plus de sa propre initiative. Les circulaires du
Bureau federal aux federations regionales etaient signees tantot par
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tous ses membres permanents, tantot par le seul Pindy, secretaire cor-
respondant, qui fut done pendant trois ans l'homologue d'un Eccarius,
d'un Sorge. Quelle difference dans la conception de leurs täches
respectives

3) Enfin, la separation des pouvoirs entre les membres du
Bureau et du Comite s'imposait tout simplement pour des raisons
pratiques : comment le guillocheur Pindy aurait-il pu assumer, en
plus du secretariat du Bureau federal international, une fonction au
Comite federal La meme remarque vaut pour les deux autres
membres permanents du Bureau : comment auraient-ils eu le temps
et les moyens de se lancer dans une activite politique

Bref : le Bureau federal se considerait comme une boite aux
lettres conformement a son mandat ainsi qu'ä sa premiere declaration

de principe du 24 janvier 1875 dont je voudrais citer quelques
passages d'apres le Bulletin de la Federation jurassienne :

« Le Bureau federal n'est done qu'un simple office de renseigne-
ments, un intermediate facultatif entre les federations ; il n'a aucune
initiative ä prendre lui-meme, et il ne peut manifester d'activite
qu'autant que les federations lui donneront l'occasion de travailler.

»(•••)
» Il ne nous reste qu'a repeter ce que nous avons dit deja : nous

ne sommes pas charges de creer la vie et de solliciter les initiatives ;

e'est aux federations qu'il appartient d'agir ; nous ne pouvons que
leur servir d'intermediaire. Nous nous ferons un devoir d'etre tou-
jours prets a r^pondre a ce qui nous serait demand^ par les federations

ou sections de ^Internationale, et par les groupes ouvriers non
affilies ä notre association, dans l'interet de la cause du proletariat
universel. » 15

Et ce n'etaient pas - comme je l'ai deja fait remarquer - de
vaines paroles. Pendant toute la periode consideree, e'etait toujours
le Comite federal ou les sections qui prenaient des initiatives poli-
tiques, jamais le Bureau federal, bien que de nombreux evenements
aient eu lieu ä propos desquels la seule institution vraiment internationale

de l'Association aurait eu en bonne logique son mot a dire.
Pour n'en citer qu'un seul : e'est preeminent pendant ces annees que
la Federation italienne passa ä la fameuse tactique nouvelle de « la
propagande par les faits », par les actes, en provoquant notamment
des insurrections locales dans la region de Naples.

Cette extreme discretion de la part du Bureau peut-elle etre
prise pour de l'indifference face aux evenements exterieurs Bien au
contraire, le Bulletin de la Federation jurassienne est la pour temoi-
gner que les Jurassiens sont renseignes en detail sur les activites des
internationaux partout ou ceux-ci font parier d'eux. Et lors d'eve-
nements contestes comme ceux du Benevent, les editoriaux du Bulletin

prennent nettement position dans un sens federaliste. L'article
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paru le 5 aoüt 1877, dont sont tir£s les passages qui suivent, en est
une illustration :

« Depuis quelque temps on parle souvent dans la Federation
jurassienne d'une chose dont le nom au moins est nouveau : la propa-
gande par le fait. II peut ne pas etre inutile d'en dire un mot, ne fut-
ce que pour ceux de nos lecteurs qu'on a trompes sur la portie des
manifestations de B^nevent.

» Aujourd'hui, les socialistes r^volutionnaires cherchent par des
Erneutes dont ils prevoient parfaitement Tissue, a remuer la conscience
populaire, et ils y arrivent. Les socialistes opportunistes bläment ces
erneutes meme s'en moquent

» Les hommes qui ont pris part a ces mouvements avaient-ils
assez d'illusions pour attendre la r^ussite Non, evidemment.
Les faits de B6nevent sont des actes de propagande, tout
simplement.

» Nos amis de Benevent ne se sont pas bornes a demon-
trer ainsi au peuple une seule chose. Ils ont pris deux petites
communes, et lh, en brulant les archives, ils ont montr6 au peuple le

respect qu'il faut avoir de la propriete. Ils ont rendu au peuple
Targent des impots, les armes qu'on lui avait confisquees ; en faisant
cela, ils ont montr£ au peuple le m£pris qu'il faut faire (sic) du gou-
vernement. » 16

On le voit, les internationaux du Jura ne se sont pas abtenus
de se prononcer ä Toccasion d'un tenement qui marque un tournant
dans la methode d'action et qui met aux prises non seulement des

insurges et les autorit^s, mais aussi les « socialistes r£volutionnaires »

et les « socialistes opportunistes ». Mais a la difference de Tlnterna-
tionale centraliste - d'ailleurs defunte depuis un an - ce n'est pas
du Bureau federal, homologue du Conseil general, qu'emane la prise
de position, mais de Torgane officiel de la federation nationale.

Mais les prises de position venaient aussi des sections et du
Comite federal, soit h. travers leurs actes, soit par leurs declarations.
C'est ainsi qu'en ete 1875, apr£s le «massacre de Goeschenen » ou
Tintervention des autorites contre les grevistes du tunnel du Gothard
fit plusieurs morts, l'appel de dons aux families des victimes fut
lance par le Comite federal.17 Autre exemple : en 1876, la section
de Lausanne prend Tinitiative d'ouvrir une souscription en faveur de
la delegation ouvriere de Paris a Texposition universelle de Phila-
delphie.18 On pourrait citer quantite d'autres cas oh il eut ete conceva-
ble que le Bureau federal international se pronon9at. Il ne l'a pas fait.

Si nous comparons cette inactivite discrete du Bureau avec les
actions de Tancien ou du nouveau Conseil general des sections
centralistes, la difference saute vraiment aux yeux et nous sommes
pleinement autorises a en conclure que ceux du Jura et leurs cama-
rades ont en effet scrupuleusement respecte les principes d'organisa-
tion qu'ils avaient adoptes.
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Etait-ce un bien ou un mal Je ne me propose de porter aucun
jugement ä ce propos.

En guise de conclusion, je voudrais tout simplement rappeler
encore une fois k quel point les polemiques ä propos des formes
d'organisation exprimaient souvent le fond meme des divergences.

Ii y a cent ans, les ouvriers du monde industriel commengaient a
s'organiser ä tous les echelons : national et international, selon le
lieu d'habitation, la fabrique et le metier, en tant que consommateurs
aussi bien qu'en tant que producteurs, pour se d£fendre par la
solidarity autant que pour se lancer ä l'assaut du pouvoir.

Ces multiples aspects du probl&me d'organisation ne signifient
certes pas que la Ire Internationale et ses federations aient voulu etre
tout cela a la fois : association politique, cooperative en meme temps
que syndicale, etc. Toutefois, la complexite du probl&me de l'orga-
nisation pesait sur eile. Elle ne pouvait pas ^chapper aux tensions
et, finalement, aux controverses tres graves qui en decoulaient.

Un demi-siecle apr£s la faillite de PInternationale, le philosophe
marxiste G. Lukacs developpait l'id^e selon laquelle la coexistence
de theories opposees se fait avec infiniment plus de facilite que celle
des divergences quant a l'organisation parce que cette derni^re, dit-il,
« est la forme de mediation entre la th^orie et la pratique ».

Autrement dit, si le philosophe avait raison, ces horlogers juras-
siens qui, le 12 novembre 1871 ä l'Hotel de la Balance ä Sonvilier,
rompirent avec Geneve et un an apres (15 sept. 1872) ici meme ä

Saint-Imier avec Londres, auraient peut-etre pu poursuivre le
dialogue avec leurs fr£res ennemis si leurs divergences n'avaient ete
que th£oriques. Mais elles concernaient aussi le mode d'organisation
de l'Association et, partant, sa fa^on d'agir.

II s'est r£vele, ne fut-ce que pour nous, avec le recul, que le
choix entre les voies respectives de Londres et de Saint-Imier impli-
quait en fait une option profonde qui depassait le cadre strictement
th^orique et politique de la discussion.

* * *

Dans cette fa?on de voir et de presenter la rupture de la
Federation jurassienne avec le Conseil general de PInternationale, il y a
sans doute des lacunes. Nous ne connaissons pas assez bien la condition

economique et sociale des internationaux jurassiens pour expli-
quer le succ&s - ephemere, il est vrai - de leur initiative notamment
en Espagne, en Italie et meme en Belgique. Neanmoins, le fait est
la. L'Internationale qui s'est r^organisee sur des bases dites antiauto-
ritaires, cette Internationale federaliste nee a Saint-Imier, embrassait

pour la plupart des sections moins touchees par le mode de vie des

centres urbains, fortement industrialises, que la branche restee fid&le
au Conseil g£n£ral de Londres.

369



Un autre fait certain qui est a la base de l'hypothese d'expli-
cation de la rupture : le mode d'organisation choisi par le Congres
de Saint-Imier, bien que plusieurs fois mis en cause, n'a jamais ete
dementi et abandonne par les internationaux federalistes. Temoin
la vive polemique au Congres de Gand en 1877 ä propos d'un « pacte
de solidarite» ä conclure entre les internationaux centralistes et
federalistes et que la majority de ces derniers refusa malgr£ l'avis de
quelques-uns des leurs.

D'apr&s le Beige Cesar De Paepe, federaliste reconverti au socia-
lisme d'inspiration marxiste, de par l'echec de ce projet de pacte,
c'etait l'objet principal du Congres de Gand, qui se voulait un
congres socialiste universel, qui avait echou£.19 Citer ce jugement
de De Paepe, c'est dire aussi combien il est difficile, voire impossible,
de formuler un jugement de valeur a propos de ces controverses.
Neanmoins, quand on met en opposition l'esprit de Saint-Imier avec
celui de Londres et de New York, cela fait peut-etre sourire mais
cette opposition reste significative. Choisir Saint-Imier, c'etait rester
attache a travers un programme et une forme d'organisation ä un
mode de vie et une certaine idee de la vie, une Weltanschauung peut-
etre desuete et meme retrograde, mais propre ä ces petites communau-
tds qui en avaient pris l'initiative et eu le courage de perseverer.
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